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Voiles latines à Saint-Tropez

AVIS de RASSEMBLEMENT PLAISANCE

Du 07 au 10 Mai 2009
Le rassemblement est organisé par la Ville de Saint-Tropez, avec la SEM Saint-Tropez, Semagest,  Port de Saint-Tropez, et le concours de la Société Nautique de Saint-Tropez (SNST). Elle est placée suivant le règlement et de l’Associazione Vela Latina Traditzionale.  

2 – DUREE DE L'EVENEMENT

L’événement se déroulera du 07 au 10 Mai 2009.
3 – REGLEMENTS

Le rassemblement se fera dans l'esprit des textes suivants :

· Le présent avis de rassemblement,

· Les instructions de parcours "Plaisance"

4 – CLASSES ADMISES

L'épreuve est ouverte aux bateaux neufs ou anciens appartenant au patrimoine maritime méditerranéen :

Bateaux de travail ou de plaisance, gréés latins, au tiers, auriques, à livarde, à voile de Saint-Pierre. Sont également bienvenus les canots à voile ou catalanes à coque polyester, les yoles de Bantry et les baleinières, et les bateaux traditionnels quelle que soit leur origine, sous réserve qu’ils présentent un intérêt patrimonial et soient agréés par le comité de sélection.  

5 – PUBLICITE

La publicité est interdite

6 – CLASSEMENT

6.1 – le rassemblement se courra selon les normes d’une jauge si nécessaire

6.2 – Les bateaux seront regroupés en fonction de leur taille et/ou de la spécificité de leur voile.

6.3 – Un classement sera être établi pour chaque groupe.

7 – INSCRIPTIONS

· 7.1 - La confirmation des inscriptions aura lieu les jeudi 07 et vendredi 08 Mai, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.
· 7.2 - Le dossier d'inscription comprend :

· le bulletin d'inscription renseigné,

· la liste complète de l'équipage

· l'attestation d'assurance du bateau (R.C.)

 -  7.3 - Les frais de constitution de dossier sont offerts pour tous. 

NB : Les bateaux qui viennent par la mer pourront demander le remboursement de leurs frais.
8 – CONTROLES

Les voiliers pourront être contrôlés pendant toute la durée de l'événement en particulier  l'équipement de sécurité

9 – PROGRAMME

Jeudi 07 Mai de 9 h à 12 h et de 14 à 18 h
Arrivée des bateaux, grutage et confirmation des inscriptions 

Vendredi 08 Mai de 9 h à 12 h et de 14 à 18 h
Accueil et confirmation des inscriptions 

Samedi 09 Mai à 10h
Briefing pour les patrons des embarcations Samedi 09 Mai à partir de 11 h 
Mise à disposition pour un ou plusieurs parcours

Dimanche 10 Mai à 10h
Briefing pour les patrons des embarcations

Dimanche 10 Mai à partir de 11 h
Mise à disposition pour un ou plusieurs parcours

Dimanche 10 Mai à 19 h30
Remise des prix

10 – PRIX

Au minimum, un prix sera remis aux trois premiers

11 – PLACES AU PORT

Les voiliers inscrits bénéficient d'une place gratuite au port de Saint-Tropez du jeudi 07 Mai au lundi 11 Mai. Des prolongations de gratuité seront accordées aux bateaux venant par la mer.

La place attribuée par l'organisation devra être respectée jusqu'à la fin du rassemblement.

Les amarrages seront occupés sous l'entière responsabilité du patron de chaque embarcation.

12 – INSTRUCTIONS DE PARCOURS

Les instructions de parcours seront remises après vérification de tous les documents requis pour le dossier d'inscription paragraphe 7.2.

13 – RESPONSABILITE DES PARTICIPANTS ET DES ORGANISATEURS

Le patron est responsable de la tenue de son équipage pendant toute la durée du rassemblement,

14 – LANGUE OFFICIELLE

La langue officielle de la manifestation est le français.
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